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SUR LES MILICES

La Revue militaire suisse a cite, dans son numero d'aoüt
1897, extraite d'articles publies dans le Journal des sciences

militaires sous ce titre: Le danger des milices, l'opinion de

M. le general Lewal sur l'organisation militaire de la Suisse.
Des lors ce travail, qui ötait en cours de publication, a ete

termine et nous lui faisons encore quelques emprunts.
D'abord cette citation, se rapportant au systöme suisse, et

qui complete celle precedemment donnee :

cc Le Systeme suisse parait surtout plaire aux decadents,

parce qu'il comporte moins d'obligations apparentes. On le

pröne ä present, on cherche ä faire naitre une sort d'engoue-
ment. On evite de descendre au detail.

Les qualites civiles du peuple suisse lui attirent des eloges
mörites. Sa valeur individuelle, son patriotisme, son grand
amour pour les armes, sa passion du tir et surtout sa docilite
de caractere, font de chaque citoyen une sorte de militaire
habitue aux armes et diseipline. Oü retrouverait-on ailleurs
de semblables conditions, permettant d'asseoir une milice sur
des bases rationnelles aeeeptees et obeies de tous

» Neanmoins, Findividualisme, trait distinetif du citoyen
suisse, tout en presentant de grands avantages, ne suffit pas
ä donner ä la reunion des combattants de cette contree la
solidarite, la cohesion indispensables dans les armees actives,
surtout en envisageant les crises futures possibles.

» L'infanterie est assez bonne : troupe de ligne suffisamment
resistante, eile n'est pas pröparee ä la guerre, offensive
surtout. Elle ignore ce qui concerne le service en campagne.
Quant aux autres armes, on est force de convenir que leur
faiblesse est encore plus manifeste. Elles connaissent peu leur
service de guerre ; l'aptitude fait defaut par manque de pratique.

»

Sur la capacite professionnelle des milices, M. le general
Lewal s'exprime, en differents endroits, comme suit :



REVUE MH.IfAIHE SUISSE

ci La capacitö technique manque forcement au milicien. S'il
vaut un peu plus qu'un garde national, il est införieur au
territorial et encore plus au röserviste. Or la capacite est un
facteur plus essentiel qu'autrefois. La guerre a vu s'accroitre
ses difficultes, et le maniement des engins est devenu plus
delicat. L'habilete pratique y jouera un röle plus important...

n La diseipline esf un ensemble de bien des qualites. On Ia

possede seulement par un apprentissage prolongö qui constitue

l'öducation militaire. Beaucoup ne veulent pas croire ä

la difliculte d'oböir, oublianl que c'est l'acte repugnant le plus
ä la nature humaine...

» La diseipline differencie le soldat du milicien. l'n ötat
semblable ne peul exister de möme chez l'un et chez l'aulre.
Admettons qu'il soit possible d'ölever l'instruction militaire
du citoyen au möme point que celle du soldat ; supposons
qu'ils aient Fun el l'autre le meine entrain, le meine dövouement

patriolique, ils n'agiront poinl neanmoins de semblable
facon. Le soldat aura un caractere particulier, des aptitudes
speciales, une valeur professionnelle qu'il devra ä la
diseipline, ä l'habitude du metier et ä l'esprit de corps.

11 Cette difference a des consequences considerables. Quelle
que soit la soliditö ä laquelle on espere porter la milice, eile

presentera toujours plus de qualites defensives qu'offensives.
Elle sera plus propre ä la rösistance qu'ä l'attaque

11 Porter l'uniforme, manier un fusil, planter une balle
dans la cible, deployer de la bravoure, est le fait d'un
milicien, aussi bien que d'un soldat ; tandis que posseder l'esprit
militaire, la vertu guerriere, est chose difförente, et les milices
en manqueront toujours

» Les milices n'ont et ne peuvent avoir la reunion des qualites

: facteurs moraux, capacite technique, diseipline, soli-
darite, constituant la vertu guerriere, ou, si l'on veut, le

militarisme, qui est Fessence meme du soldat. n

Citons enfm les passages suivants concernant la diseipline

:

« II est surprenant d'entendre parier de l'abrutissement du

regiment. En considörant la plupart des carrieres humaines,
c'est encore la militaire qui est la plus tolerante, ouvrant lc

plus les idöes ä l'initiative et laissant la plus grande soinme
de liberte relative ä l'homme.

11 Partout, clans l'industrie et le commerce, l'homme est
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soumis ä des röglements autrement durs que la diseipline
militaire

y> Loin d'abaisser, d'amoindrir, d'eteindre, la diseipline
releve, fortifie, developpe. Un adage de tous les lemps a üil :

l'obeissance est la verilable öcole dn commandement....
» Le metier des armes, base sur Fabnegation et la solidarite,

fomente les vertus civiques, fait des bons citoyens respectueux
des droits d'autrui, des autorites et des lois. Beaucoup se

figurent la diseipline seulement utile aux Iroupes. II laut
encore la diseipline nationale, comme disait Guibert: cc Malheur

aux nations qui n'en sont plus penetrees », ajoutait-il
>i La vie militaire, basee sur l'obeissance, prepare ä

l'accomplissement des devoirs sociaux. Elle accoutunie la volonte
individuelle ä s'effacer, ä se plier devant la volonte ile tous :

la loi, et sous ce rapport, eile rend un incontestable service.
11 Au fond, il n'y a pas plusieurs diseiplines. La meine est

lionne partout, parce qu'elle constitue une necessite. Dans les
chemins de fer, les usines, les ateliers, les lycees, dans les
villes pour le maintien de l'ordre et de la salubrite, clans la
famille, enfin partout on trouve des lois, des reglements, des
arretes et des chefs, qui en tont executer les prescriptions
absolument comme dans l'armöe

» II importerait de faire comprendre que l'esprit militaire,
ä part quelques details techniques, n'est autre chose que le
respect des lois, des reglements, le dövouement au pays
comme aux compatriotes, et que cet esprit-lä est aussi l'esprit
civique, l'esprit civil, l'esprit social »

M. le general Lewal nous parait singulierement absolu dans
son opinion sur les milices suisses. Les a t-il suivies de pres
dans leurs exercices'.' et surtout, s'il l'a fait, quand Fa-t-il
fair? car depuis une dizaine d'annees de notables progres ont
öte realises, surtout par certaines de ces armes dont il ilit
que leur faiblesse est plus manifeste encore que celle de
l'infanterie.

Bien entendu, nous n'avons point la pretention de comparer
nos milices aux soldats des armees qui nous entourent. Nous
sommes les premiers ä reconnaitre ce qui peche dans notre
service en campagne, el les points oü se manifeste notre
införiorite technique. Mais par cela meine que nous voyons oü
est notre insuffisance, nous prouvons que nous sommes capables

d'v remedier.
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Lä est l'erreur de M. le genöral Lewal de croire que parce
qu'en Suisse, le pays le mieux fait pour developper Je systöme
iles milices, ce systöme ne rend pas ce que l'on est en droit
d'attendre d'une armöe destinee ä des buts offensifs, il est,

par cela seul, condamnable. La conclusion juste est simplement

qu'il n'a pas encore trouve sa meilleure application.
Nous sommes persuadös, par exemple, que la simple

introduetion de cours de repötition annuels parerait dejä, partiellement

ä certaines de nos insuffisances.
Li si, ä cela, on pouvait ajouter une instruction pratique

plus developpöe du cadre, si l'on pouvait prolonger quelque
peu les ecoles de recrues, quitte ä reduire ä un strict minimum
le service exige des classes de la reserve, de nouveaux progres
se manifesteraient encore.

Nous ne considerons pas du tout comme certain, .qu'avec
des institutions civiles venant en aide ä l'instruction et ä

l'öducation militaires, une nation formöe d'hommes physique-
ment, inlellectuellement et moralement developpös n'arrivent
[ias ä creer une armee de milices qui la conduise ä la victoire
aussi bien qu'une armee permanente.

L'histoire de son propre pays demontre ä M. le general
Lewal ce que peut une milice, möme mödiocre, commandöe

par un chef qui sans ötre un trös grand capitaine a l'avantage
d'inspirer la conliance ä ses hommes.

Les Francais qui vainquirent ä Jemmapes les solides troupes
autrichiennes etaient moins que des milices. En grande partie
composes cle volontaires tout röcemment recrutes, la plupart
des bataillons revolutionnaires de Dumouriez, n'avaient pas
encore recu, dans une bataille rangee, le bapteme du feu. Us

menaient, non une campagne defensive, mais une campagne
rigoureusement offensive, el Jemmapes n'etait point facile ä

attaquer, des redoutes et retranchements en grand nombre
ayant ajoute encore aux döfenses dejä naturellement fortes de

la position.
Les soldats permanents de l'Autriche furent battus cependant

par les jeunes va-nu-pieds de Dumouriez. Et dans quelles
conditions'.'

tc Ce fut une melee, et trös sanglante, ecrit Michelet, oü
chaque homme de l'armee francaise combattit de pres et ä

l'arme blanche, oü nos recrues, n'ayant recu encore ni
souliers ni habillements d'hiver, n'ayant ni pain, ni eau-de vie,
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encore ä jeun ä midi, apres une nuit glaciale dans une plaine
marecageuse, s'elancerent de ce marais et, gravissant la
montagne, forcerent les triples redoutes que defendaient, couverts
de trois etages de feux, les grenadiers de Hongrie. n

Et cette victoire ful d'autant plus nieritoire que la jeune
armöe frangaise avait dehnte par un revers. epreuve que ne
supportent pas toujours les troupes les mieux eduquees.

M. le genöral Lewal nous repondra que depuis cent ans les
condilions de la guerre ont bien change et qu'aujourd'hui une
victoire de Jemmapes ne se reproduirait pas. C'est possible.
ä difference egale d'instruction militaire entre les adversaires.
Mais les partisans du Systeme cles milices n'entendent point
que le milicien soit dönue d'instruction militaire, tant s'en
faut. Ils prötendent au contraire developper chez hü cetle
instruction. suffisamment pour faire de lui un soldat en ölat de
combattre utilement. La grosse question est de trouver la
limite de lemps nöcessaire.

II est ä noter que la plupart des arguments de M. le genöral
Lewal ont etö invoques chaque fois qu'il s'est agi de reduire
le temps de service du soldat. Les partisans du service de

sept ans les ont fait valoir contre le service de cinq ans. Plus
tard le service de trois ans a souffert les meines altaques, et

maintenant c'est le service de deux ans qui les essuie. Les
Allemands ont neanmoins introduit celte reforme dans leur
armee el ne paraissent pas s'en trouver mal.

Ainsi, petit ä petit, les grandes armöes clles-meines se rap-
prochent du Systeme des milices, au moins pour le simple
soldat. Laissons passer un quart de siecle moins peut-etre,
et nous verrons le service d'un an devenir la rede. A ce mo-
ment, les milices seront bien prös de gagner leur proces.

M. le general Lewal prötend que l'armee permanente est
necessaire parce que la diseipline tres stricte qu'elle impose
cc fomente les vertus civiques, fait de bons citoyens, respec-
tueux des droits d'autrui, cles autorites et des lois. n

cc La vie militaire, basee sur l'obeissance, dit-il encore,
prepare ä l'accomplissement des devoirs sociaux. Elle aecoutume
la volonte individuelle ä s'effacer, ä se plier devant la volonte
de tous : la loi, et. sous ce rapport, eile rend un incontestable
service. »

Ca dopend comme on beutend. Les vertus que depeint
M. le general Lewal sont les vertus de la democratie : sans
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elles, un gouvernement democratique n'esl pas possible; il
doit ötre assure plus qu'aucun autre de l'obeissance ä la loi.

Mais il s'agit lä d'une oböissance volontaire et eclairee.
Cliaque citoyen participe, directement ou indirectement —
cela depend de l'etat democratique plus ou moins avance dont
il esl partie, — ä l'elaboration de la loi. 11 a son mot ä dire;
il discute; son bulletin cle vote fait cle lui le lögislateur. En
obeissant plus tard ä la loi, il obeit ä sa propre döcision, qu'il
a prise en loute independance d'esprit. 11 sait d'ailleurs quo
si cette loi, ä laquelle il se soumettra tant qu'elle durera, ne
remplit pas le but qu'il lui avait assigne, il aura toute faculte
de Fabroger el d'en rediger une autre.

Ce qui est vrai de la loi, est vrai de l'autorite. Le citoyen
etablit celle-ci au-dessus de lui-möme, mais c'est dans son

propre interet. Si cette autorite mesuse des pouvoirs qu'il lui
confere et dont il conserve le contröle, il la change par un
acte de sa libre volonte.

Ainsi, soit ä l'egard de la loi, soit ä l'egard de l'autorite,
son oböissance esl volonlaire et eclairee.

Ce n'est pas pröcisement cette obeissance-lä que demande
et qu'inculque l'armee, M. le general Lewal sera le premier
ä le reconnaitre. L'obeissance militaire doit aller jusqu'ä
Faveuglement; eile exclut toute discussion ; l'autorite du chef
esl au-dessus de toute volonte conlraire: il est toujours pre-
sume comprendre le bien du service et de l'armöe et agir en

consequence. Aussi quand il a prononce, tous doivent se
soumettre, füt-ce contre leur grö et avec la persuasion de com-
mettre une laute.

Cette obeissance-lä ne prepare pas ä l'accomplissement des
devoirs sociaux dans une democratie. Nous renverserons plutöt
les termes, et nous dirons que c'est la pratique de la democratie

et l'habitude de la soumission volontaire ä la loi et ä

l'autorite, qui prepare le milicien ä la diseipline militaire. II
obeit ä ses chefs, non parce qu'il y est contraint, mais parce
qu'il veut leur obeir. II n'y met qu'une condition, c'est que ces
chefs ne se montrent pas incapables, et cette condition est
legitime, puisque la confiance clans les chefs est une des clefs
de la victoire.

Nous n'insisterons pas. Nous n'avons voulu dans ces lignes
qu'esquisser une ou cleux des objeetions que l'on peut opposer,
suivant nous, ä certaines conclusions du general Lewal. Son
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volume, tres interessant, et qui provoque les reflexions en
foule, meriterait mieux qu'une aussi passagere discussion.

Bösumons-nous en disant que si les institutions nationales
savent developper chez le citoyen les vertus qui font l'öducation

militaire : la diseipline, la confiance en soi-meme et en
ses chefs, le möpris du (langer, Fabnegation jusqu'ä la mort
pour la defense de la patrie, les milices pourront prötendre
aux qualites offensives sans lesquelles une armee n'est, pas
digne de ce nom. II faudra seulement, par un plan d'instruction

nettement congu, les mettre ä möme d'acquörir les qualites

techniques qui font le hon soldal.
Ces qualites techniques ne sont pas encore suffisamment

developpees chez nos miliciens suisses. Cela ne signifie pas
qu'ils doivent renoncer ä les acquörir et se contenter d'une
perfection relative, cela signifie simplement que notre plan
d'instruction demande ä etre ameliore.

On y travaille.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE
(De notre correspondant particulier.)

Le retrait de la munition d'urgence. — Les manceuvres de cavalerie du Jura.
— Les tirs de rartillerie ä Orbe. — Tir des quatorze batteries du l\ '' corps
ä Oberglatt.

Herne, 5 septembre.

Sur le preavis conforme de la commission de defense nationale, le Conseil

federal a rapporte la decision relative au depöt, entre les mains du

milicien, de la munition dite d'urgence. L'ecole de recrues licenciee n

Berne, le 30 aoüt, n'a pas regu de cartouches k balle avant. le licenciement.
La munition dejä distribuee sera retiree lors des inspections d'armes de

l'annee prochaine.
Une sörie de suieides et de crimes commis au moyen de la munition

d'urgence confiöe au fantassin, ont provoque les reclamations auxquelles
le Conseil federal vient de faire droit.

C'est ä la demande du gouvernement vaudois que Ia question a ete
etudiee et que Ie Conseil federal a pris l'avis des gouvemements cantonaux.
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